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Indemnités de stage des étudiants en soins infirmiers
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Texte de la question

M. Thierry Sother interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur la situation financière préoccupante des étudiants en soins infirmiers (ESI) et la nécessité de
revaloriser leurs indemnités de stage. Indispensables à leur formation, ces stages sont une immersion concrète
dans le fonctionnement des établissements de santé, où les étudiants y assurent des missions au contact direct
des patients, dans des conditions particulièrement exigeantes, impliquant des contraintes horaires importantes
et une forte implication personnelle. Pourtant, les indemnités versées aux étudiants demeurent très limitées. Les
montants hebdomadaires évoluent de 36 euros en première année à 60 euros en troisième année, soit entre 1
euro et 1,7 euro de l'heure. De tels niveaux de gratification paraissent manifestement insuffisants face à
l'engagement et à la responsabilité demandés, d'autant qu'ils ne tiennent pas compte de conditions particulières,
comme le travail de nuit ou les week-ends. Cette situation conduit de nombreux étudiants, confrontés à des
contraintes financières, à cumuler leur formation avec une activité rémunérée, au risque d'altérer leurs
conditions d'apprentissage. Elle peut également dissuader certains de s'engager dans cette voie, ce qui est
particulièrement préoccupant au regard des besoins urgents en personnels infirmiers dans tout le pays. Par
ailleurs, l'écart avec les dispositifs d'alternance dans d'autres filières, qui offrent des niveaux de rémunération
bien plus élevés, interroge quant à l'égalité de traitement entre les formations. Aussi, il lui demande si le
Gouvernement envisage une évolution du cadre actuel d'indemnisation des stages en soins infirmiers, afin de
mieux prendre en compte la réalité de l'engagement des étudiants, d'améliorer leurs conditions de formation et
de soutenir de manière effective l'attractivité de cette filière essentielle.
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